
 

 
LE MOT DU MAIRE 
 
Nous profitons de la torpeur estivale, liée à la chaleur accablante qui sévit actuellement, pour éditer 
un nouvel exemplaire du journal municipal. 
 
La fin du premier semestre se traduit concrètement par la réalisation de nombreux travaux destinés à 
l’amélioration du cadre de vie : début des travaux préparatoires à la rénovation de l’ancienne mairie, 
création du chemin de la fontaine de Nervieux, préparation de la rénovation des lavoirs de Nervieux 
et Grénieux. 
Dans le cadre du jumelage avec le village Berthelot, une petite délégation d’élus s’est rendue début 
Mai, en Roumanie pour apporter un peu de réconfort et d’amitié à notre commune sœur, alors que le 
pays était fortement inondé par les pluies diluviennes tombées en Avril/Mai sur toute l’Europe 
centrale et les débordements du Danube qui en résulte. 
 
La vie culturelle et associative locale se développe toujours grâce au dynamisme des nombreuses 
associations, dont vous trouverez les compte rendu dans les pages intérieures. 
La rentrée scolaire se prépare activement avec la pose d’un plafond phonique isolant dans la 6° 
classe, dont l’ouverture est prévue en septembre, l’ouverture du jardin public dédié aux enfants et les 
travaux d’entretien habituels des locaux, menés par les jeunes renforts d’été embauchés pour 
l’occasion. 
Les études détaillées, architecturales et techniques, du projet d’extension de la maternelle, se 
poursuivent pendant l’été, pour une ouverture prévue fin 2007/début 2008. 
Nous vous souhaitons bonne lecture à toutes et tous et de très bonnes vacances. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rendez vous, à la traditionnelle fête du village les 9 et 10 septembre pour la fête de la batteuse. 
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SPANC :  Assistance et contrôle des installations individuelles d’assainissement 
Les maisons individuelles non raccordées au réseau d’égouts doivent disposer d’une installation 
conforme. Une réunion publique sera organisée par le Conseil Municipal, à la Salle Jeanne d’Arc, 
courant septembre avec la SAUR pour vous présenter le dispositif d’assistance et contrôle des 
installations. Environ 60 maisons sont concernées par ce dispositif. 
 
CHEMIN d’ACCES à la FONTAINE PUBLIQUE de NERVIEUX  
Les travaux de création du chemin d ‘accès à la fontaine et lavoir de Nervieux, depuis la place de la 
bascule sont achevés. La rénovation des lavoirs devrait commencer d’ici la fin d’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Avant      Après 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Pendant les travaux,     des moyens techniques spectaculaires 
 
CREATION d’un POINT POSTAL COMMUNAL face à la fermeture du bureau de Poste 
 
Suite à la décision de la POSTE de procéder à la fermeture du bureau de poste, d’ici fin novembre, le 
Conseil Municipal de juin 2006 a décidé la création d’un POINT POSTAL COMMUNAL, qui sera 
ouvert quelques jours par semaine. Il sera installé dans l’aile droite de la mairie avec entrée 
indépendante pour ne pas perturber les clients. 
 
Les services offert seront les suivants : - vente des timbres et enveloppes, dépôt du courrier et 
retrait des courriers recommandés, retrait d’espèces (pour un montant limité). 
Les personnes intéressées par un poste d’agent à temps non complet (10 h par semaine sur 3 jours) 
sont invitées à envoyées une lettre de candidature expliquant leurs motivations, avec un CV. La 
décision d’embauche sera prise courant octobre pour une embauche en novembre. L’ouverture du 
point poste étant prévu en décembre après formation de l’agent. 
 

 



FETE DE L’ECOLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AGRANDISSEMENT DE LA MATERNELLE 
 
Le choix du cabinet d’architecte a été effectué en juin, ainsi que le bureau d’études techniques chargé 
des lots Sécurité et Protection des travailleurs. L’architecte doit fournir les plans de l’avant projet 
détaillé, pour approbation au Conseil Municipal de Septembre. 
 
Les travaux devraient démarrer en fin d’année 2006 pour une livraison à la rentrée de septembre 
2007 si tout va bien. Cet équipement dédié aux enfants de maternelle permettra d’offrir d’excellentes 
conditions d’éducation à nos petits ‘bout de chou’. Des salles seront aménagées dans le sous sol semi 
enterré, coté chemin des écoliers. 
 
L’opération est effectuée grâce au financement du Conseil Général (60%), des communes de 
Nervieux et Mizérieux. 
 
PLU : ARRET de la PROCEDURE d’INSTRUCTION 
Le projet de PLU, élaboré par le bureau d’études CARRE LONG après une longue concertation avec 
les habitants, les agriculteurs et les administrations entre dans sa dernière phase administrative. 
Le zonage des parcelles a été défini. Le plan est soumis désormais à la consultation des 
administrations de l’Etat (services de la préfecture : DDE, DDA, Monuments historiques….). 
 
Un ajustement éventuel du projet pourra être opéré en fonction des remarques apportés par ces 
services. 
Après approbation par le Conseil Municipal, au cours du 3° ou 4° trimestre, le projet fera l’objet 
d’une enquête publique, vraisemblablement début 2007, au cours de laquelle les nervieuxins pourront 
consulter le document, exprimer des remarques au commissaire enquêteur désigné par le tribunal. 
Celles ci seront examinées, à la fin de l’enquête, par le Conseil Municipal, puis éventuellement prises 
en compte. 
 
A l’issu de ces multiples étapes, la commune sera enfin dotée d’un document donnant des garanties 
juridiques, tant à la commune qu’aux propriétaires de terrains, quant à leur caractère constructible 
(ou non), et à la maîtrise de son développement. 
A noter que les implantations industrielles ou artisanales, susceptibles de générer des troubles pour le 
voisinage ou des dégradations importantes des routes, devront se faire dans les secteurs affectés à cet 
effet. 

De nombreux jeux ( fléchette, 
pêche à la ligne, lancer de 
ballons, …) étaient organisés par 
le SOU des ECOLES lors de la 
fête de fin d’année. 
Cette fête était l’occasion de 
rassembler les parents et les 
enfants avant les congés d’été. 
La soirée s’achevait par le 
traditionnel bal musical, écourté 
par un orage terrible. 
Un grand merci au SOU des 
écoles qui organise ces activités 
pour financer les activités 
culturelles de nos enfants. Une bataille de confettis mémorable



 
CREATION d’un SITE WEB : 
Vous pourrez découvrir courant septembre, le site internet Communal présentant notre village, la vie 
économique et sociale, les différentes associations du village. 
 
Instrument indispensable pour communiquer avec le plus grand nombre, le site communal vous 
permettra de prendre connaissance de ce qui se passe à Nervieux, depuis n’importe où, de découvrir 
les photos des évènements publics… 
 
Rendez vous sur :             www.nervieux.fr 
 
Nota : une salle multimédia est disponible en mairie pour la libre consultation du site. 
Les personnes souhaitant participer à l’élaboration du site sont invitées à prendre contact avec les 
élus pour enrichir le site qui deviendra votre site. Merci d’avance aux personnes pouvant fournir des 
photos anciennes de fêtes, de bâtiments, de classes… afin de les publier sur le site 
 
JEUX d’ENFANTS  et JARDIN PUBLIC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Insolite : VIDANGE de la STATION d’EPURATION 
Suite à de nouveaux dysfonctionnements, la station d’épuration des eaux usées de Nervieux a fait 
l’objet d’une vidange totale. De quoi nous permettre de découvrir une installation technique très 
capricieuse mais pourtant essentielle à la préservation de notre environnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un jardin public équipé de jeux pour 
enfants est désormais ouvert au public 
(sauf aux chiens et vélos) 



 
RENOVATION de l’ANCIENNE MAIRIE en MAISON des ASSOCIATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Montée vers le 1er étage    la salle de la MJC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Montée vers le grenier   future salle de réunion des Associations 
 
SECURITE ROUTIERE : RALENTISSEURS devant l’ECOLE 
Le délai supplémentaire de réalisation du PLU, a été mis a profit pour intégrer l’étude de trafic 
routier, réalisée en novembre 2005 et révélant des volumes de trafic routier en fort hausse (+ 6% par 
année, selon la DDE, circulation de 2900 véhicules/jours dans le centre bourg, 60% des véhicules 
roulant à plus de 50 km/h), dans le projet d’aménagement d’ensemble. 
Un schéma d’aménagement des circulations futures, utilisant des voiries communales existantes à 
élargir,  permettant de désengorger le centre bourg a été envisagé, et sera intégré dans le projet de 
PLU. 

ZONE à 30 Km/H  devant l’Ecole pour la sécurité des enfants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Pensez à ralentir !!! 

Voici quelques photographies du bâtiment de l’ancienne mairie avant les travaux de rénovation. Les 
travaux s’avèrent indispensables 



 
NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL des ENFANTS 
 
Après 2 ans de mandat ( juin 2004-2006), les élus ; Franck GOYET (Maire), les 2 adjoints (Alban 
COUBLE et Johanna GUILLOT) cèdent la place, après avoir travaillé sur leur PROJET : la 
sécurité routière dans notre village. Au nom de notre Commune, nous tenons à les remercier 
chaleureusement pour leur mobilisation et leur implication, qui a permis une prise de conscience des 
habitants, et débouché sur de nombreuses actions concrètes (campagne de communication, pose de 
ralentisseurs devant le groupe scolaire). 
Le nouveau CME élu le 2 Juin 2006 ; par les enfants de CM1/CM2 comprend : Annaëlle DENIS, 
Dylan DESCLAUX, Mélanie DOMAS, Mélanie DURIS, Ludivine MARCOUX, Olivier MARTIN, 
Rémi PONCHON et Gaëtan RAYMOND. 
Le 24 Juin 2006, ce Conseil réuni pour la première fois, à désigné son Maire : Dylan DESCLAUX et 
ses 2 adjoints : Mélanie DURIS et Rémi PONCHON. 
Les réflexions et projets du CME seront accompagnés, comme par le passé, par 2 élus de notre 
Conseil Municipal : Jocelyne DURIS et Serge TAMAIN. 
L’ensemble des élus souhaite bonne chance à ce nouveau CME car nous attachons une grande 
importance à la mobilisation de ces jeunes citoyens afin d’améliorer, par leurs idées, notre cadre de 
vie à toutes et à tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEPART EN RETRAITE deMme GIROUX et M VERNAY  
Une cérémonie d’adieu était organisée conjointement par les professeurs, la municipalité et le SOU 
des écoles, à l’occasion du départ en retraite de . Mme GIROUD et de M VERNAY après 24 et 20 
années de dévouement au profit des enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Remise des cadeaux offerts par la municipalité 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Félicitations et remise des cadeaux par Mme Martin, présidente du Sou des Ecoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OUVERTURE de la 6° classe  
Suite aux différentes actions menées depuis bientôt 2 ans tant par les parents d’élèves, les 
enseignants que les élus, et grâce à l’appui du Président du Conseil Général, Pascal CLEMENT et du 
conseiller de Feurs, Henri NIGAY, l’ouverture d’une 6° classe a été actée pour la rentrée 2006. 
L’isolation du plafond de la 6° classe sera réalisé courant de l’été, par un artisan du village, pour 
offrir les meilleurs conditions de travail à nos enfants.  
L’ouverture reste bien évidemment conditionnée à l’atteinte du seuil d’ouverture (138 élèves). 
 
Commission Voirie   ACHAT du TRACTEUR 
Comme évoqué depuis déjà quelques semaines, l’achat d’un tracteur neuf et de ses équipements a été 
effectué grace à la subvention accordée par le conseiller général Henri NIGAY, au titre de 
l’enveloppe cantonale de solidarité 2006. 
Cet équipement permettra d’assurer un entretien plus régulier des voies communales et rurales, et la 
taille des haies bordant certains chemins.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L’ancien   le nouveau 

4 nouveaux instituteurs intégrerons le RPI , pour l’année scolaire 2006-2007 : 
Sylvie Champétinaud, Sandrine Darmet, Anne Poirson, Sonia Redon. 



 
CREATION d’une ZONE ARTISANE : développement de l’emploi local 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONCERT DE L’ECOLE DE MUSIQUE  Salle Jeanne d’Arc 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une 
installation 
conforme 
aux normes, 
avec réseau 
séparatif 
pour les eaux 
usées/pluvial
es 

L’école de Musique de Balbigny donnait un concert décentralisé à Nervieux, à la Salle Jeanne 
d’Arc sur invitation de la municipalité. Les nombreux enfants de Nervieux donnaient un récital 
très apprécié des nombreux parents présents.    Merci  à tous de leur belle prestation. 
(les autres photos seront consultables sur le site internet de la commune) 

La réalisation de la zone artisanale a commencé avec l’élargissement de la voirie et la création des 
réseaux d’eaux usées, pluviales et dessertes en eau potable et électricité 

Le site devrait accueillir 3 entreprises du secteur, totalisant  une petite dizaine d’emplois. Une 
extension de la ZA est envisagée pour anticiper le développement futur, liée aux impacts de 
l’autoroute.    



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
JUMELAGE AVEC LA ROUMANIE 
Quelques images de la visite de la délégation française en Roumanie, alors que le pays était touché 
par de fortes inondations le long du fleuve Danube. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FOIRE DE GRENIEUX 
Foire du 20 mai : C'est sous un ciel mitigé que la 490e foire de Grénieux se déroulait sur le 
traditionnel champ de foire des bords de Loire. 
Plus de 130 bovins et environ 120 chevaux et ânes confirmaient, par leur présence, le caractère 
agricole de cette foire traditionnelle. Les nombreux tracteurs et matériels attelés présents 
témoignaient des progrès techniques incessants au service de l'efficacité. Les nombreux marchands 
présentaient leurs spécialités vestimentaires ou alimentaires. 
Cette année, une caravane publicitaire. 
Mr Pascal Clément, ministre de la justice, et Madame la Sous Préfète de Montbrison, dont c'était la 
première visite à Nervieux, se montraient satisfait de la foire, malgré le léger retard pris dans le 
déroulement de la cérémonie de remise des coupes aux exposants les plus méritants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les bénévoles en action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les classards en action

Les autres images du voyage seront consultables sur le site internet www.nervieux.fr courant septembre 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TOURNOI de BOULES INTER SOCIETES 
C’est sous un grand soleil que presque toutes les associations du village étaient accueillies par la 
Boule Joyeuse pour une rencontre amicale. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FETE DE LA MOISSON 
Le comité des fêtes organisait le 14 juillet dernier, la fête de la moisson, une manifestation visant à 
retracer les métiers d’antan, et retrouver les gestes traditionnels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Site Internet de la Communauté de Communes : www.cc-balbigny.fr 
 
L’année 2005 a été l’occasion pour la Communauté et ses Communes de finaliser la mise en place de 
l’Intranet avec des pages dédiées à Internet, ouvertes au public sous l’adresse : www.cc-balbigny.fr. 
Vous pourrez y découvrir différentes rubriques :  

• Un « Espace pratique » dans lequel vous pourrez trouver des éléments sur :  
o La Communauté de Communes, ses compétences : aménagement du territoire, 

économie, tourisme, environnement et gestion des déchets, voirie,  
o Les Communes : les marchés et une fiche descriptive de chaque Commune.  
o L’observatoire de l’habitat : les offres de logement (mise à jour mensuelle). 
o Les démarches pour les citoyens et le listing des associations (rubriques en travaux)…  

• Un « Espace privé » dédié aux Maires, Adjoints et Conseillers Municipaux et 
Communautaires et aux Secrétaires de Mairie : mise en ligne du planning de réunions de la 
Communauté de Communes, des comptes-rendus de réunions et mise à disposition de 
documents utiles pour les Mairies et la Communauté de Communes : statuts de la 
Communauté, modèles de documents concernant les marchés publics, … 



 
DISTINCTION 
 
 
Alexandre et Julie PRADAT ont participé cette année encore au championnat départemental de la 
Loire de CSO (Concours Sauts d’Obstacles) qui se déroulait le 7 mai dernier au centre équestre de St 
Galmier. 
Les résultats furent très encourageants : 
• Julie est championne de la Loire catégorie D3 avec sa ponette Judy de la Chaux, 
• Alexandre est vice-champion de la Loire en catégorie E1 avec son cheval Esteban Mongenet. 
Maintenant Julie s’entraîne pour le championnat de France qui se déroulera du 18 au 22 juillet 2006 à 
Lamotte Beuvron.Nous lui souhaitons bonne chance. 
 

 
MAISON des JEUNES et de la CULTURE   : MJC 

Saison 2006-2007      Dès maintenant, pensez à la rentrée ! 

La M.J.C. vous accueillera dans des locaux rénovés pour les activités suivantes : 

Atelier peinture (dessin, pastel, aquarelle, encadrement) 

Couture (sous forme de module) 

Théâtre (3 représentations le week-end du 11-11-2006, puis préparation d’un nouveau spectacle) 

Yoga 

Pour tous renseignements : tél 04.77.27.20.71       04.77.28.16.85 
 
 
 
 
 INTERNET  
 
Vous souhaitez recevoir les comptes rendus du conseil municipal par message directement sur votre 
ordinateur ;   inscrivez vous rapidement auprès du secrétariat de mairie en envoyant un ‘mail’ 
précisant votre adresse électronique. 
 
Vous recevrez ainsi, en avant première, par message électronique, toutes les nouvelles communales.  
 


